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Le nombre d’étudiants étrangers en France a connu un essor
considérable depuis la fin des années 1990. Entre 1998 et 2005, il
a progressé de 74,8 %. Toutefois, en 2006, les étudiants étrangers
en France métropolitaine et dans les DOM sont moins nombreux
qu’en 2005 (263 000 contre 266 000, soit une baisse de 1,0 %). Au
final, du fait de la diminution encore plus importante du nombre
d’étudiants français, la proportion d’étudiants étrangers dans
l’enseignement supérieur français progresse très légèrement :
11,7 % (contre 11,6 % en 1998).
C’est dans les disciplines générales et de santé à l’université,
ainsi que dans les universités de technologie et les INP, que
cette proportion est la plus forte (15,7 %, 19,8 % et 18,5 %). Si
les étrangers continuent de progresser dans les UT, ils sont
moins nombreux en 2006 qu’en 2005 dans les INP et les uni-
versités (- 0,5 %).
À l’université, y compris les IUT, les étudiants étrangers repré-
sentent 14,9 % des inscrits. Cette proportion augmente fortement
avec le cursus : ils représentent 10,8 % des inscriptions en cur-
sus licence, 19,4 % en cursus master et 37,0 % en cursus doctorat.
Parmi eux, la part de non-bacheliers augmente avec le degré 
d’études de la formation universitaire : elle est de 70,8% en cursus
licence, 81,8 % en cursus master et 85,8 % en cursus doctorat.
L’origine géographique varie aussi avec le degré d’études de la
formation à l’université. Ainsi, on constate une plus forte repré-
sentation des étudiants originaires d’Asie en cursus doctorat,
où ils représentent 25,5 % des étudiants étrangers inscrits,
contre respectivement 19,2 % et 21,7 % en cursus licence et
master. Les étudiants africains représentent à l’université près
d’un étudiant étranger sur deux. Leur part est moins élevée en
cursus doctorat (42,7 %) qu’en cursus licence (48,5 %) et master
(49,8 %).
La part des étrangers en IUFM, écoles paramédicales et
sociales, en formation comptable non universitaire, en IUT, en
STS et en CPGE est faible (entre 1 et 6 %). La tendance n’est
pas au rattrapage : en effet, en 2006, le nombre d’étudiants
étrangers en STS et en CPGE a diminué de plus de 19 %. Pour
les CPGE, les effectifs totaux sont pourtant en hausse (+ 1,8 %),
ce qui conduit à une nouvelle baisse de la proportion d’étran-
gers dans ces formations (3,1 % après 4,0 %).

■ Champ. Est pris en compte l’ensemble des étudiants inscrits
à une formation donnant lieu à la délivrance d’un diplôme
national ou d’université au terme d’une formation d’une durée
d’au moins un an, ainsi que les préparations aux concours de
la fonction publique. Seules les inscriptions principales sont
comptabilisées.
Toutes les formes d’enseignement sont prises en compte
(enseignement à distance, formation continue, formation par
alternance ou par apprentissage). Entrent dans le champ les 81
universités publiques et les centres universitaires de formation
et de recherche (CUFR) de Nîmes et d’Albi. Toutes les unités
administratives sont considérées (IUT, écoles d’ingénieurs
dépendantes des universités, etc.).

■ Étudiants étrangers. Sont pris en compte dans les différentes
enquêtes de recensement des étudiants inscrits en France,
ceux se déclarant de nationalité étrangère, ce qui inclut ceux
ayant effectué leur scolarité du secondaire dans le système
scolaire français. Il est possible de distinguer ceux n’étant pas
titulaires d’un baccalauréat à l’université, mais pas dans les
autres filières du supérieur.

■ Filières de l’enseignement supérieur. Voir définitions en 6.1
et 6.2.

■ Non-bacheliers. En ce qui concerne les étudiants étrangers,
cela indique que ces étudiants n’ont pas obtenu un baccalauréat
français mais un titre étranger admis nationalement en équiva-
lence du baccalauréat.

Présentation Définitions 
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– Note d’Information, 07.02.
Sources : Système d’information SISE, enquêtes menées par la DEPP sur les écoles d’ingénieurs, les établissements d’enseignement
supérieurs non rattachés aux universités, les STS et CPGE, enquêtes spécifiques aux ministères en charge de l’agriculture, de la
santé, des affaires sociales et de la culture.

> Pour en savoir plus 
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[ 1 ]  Répartition des étudiants de nationalité étrangère dans les universités par origine et cursus
en 2006-2007 (France métropolitaine + DOM)

Cursus licence Cursus master Cursus doctorat Total
dont % non- dont % non- dont % non- dont % non-

Total bacheliers Total bacheliers Total bacheliers Total bacheliers

Union européenne (UE) 18 631 73,3 15 987 83,9 4 748 87,8 39 366 79,3
Europe hors UE 4 860 71,7 3 249 82,7 906 90,0 9 015 77,5
Afrique 46 099 63,9 43 704 77,5 10 780 81,2 100 583 71,7
Amérique 6 950 74,7 5 583 87,0 2 330 89,1 14 863 81,6
Asie 18 263 83,7 19 031 88,4 6 429 90,1 43 723 86,7
Océanie 218 86,7 83 84,3 34 85,3 335 86,0
Apatrides ou non-déclarés 61 29,5 49 63,3 12 91,7 122 49,2
Total 95 082 70,8 87 686 81,8 25 239 85,8 208 007 77,3
en % du nombre d'étudiants 10,8 19,4 37,0 14,9

[ 2 ]  Évolution du nombre d'étudiants étrangers inscrits dans l'enseignement supérieur
(France métropolitaine + DOM)

1990 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2006
1991 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2007 (6)

Universités 131 901 125 706 137 559 154 749 174 864 194 194 202 836 209 523 208 007 14,9
Disciplines générales et de santé 128 843 121 152 132 340 148 722 168 420 187 602 196 290 202 933 201 838 15,7

dont : formations d'ingénieurs 
universitaires (1) 490 918 1 201 1 454 1 782 2 142 2 653 2 879 3 271 12,6

IUT 3 058 4 554 5 219 6 027 6 444 6 592 6 546 6 590 6 169 5,4 
IUFM 477 408 408 510 712 752 833 1,1
STS (2) 5 969 8 352 8 280 8 760 9 693 9 625 8 746 8 134 6 514 2,9
CPGE 1 310 1 868 2 166 2 587 2 955 2 806 2 822 2 961 2 392 3,1
Formations comptables 
non universitaires 234 356 385 415 435 457 609 461 404 5,4
Université de technologie 477 316 410 586 841 1 043 1 095 1 337 1 508 19,8

dont : formations d'ingénieurs 98 135 142 192 285 422 547 735 891 17,4
INP 1 661 1 511 1 683 1 896 2 040 2 311 2 204 2 308 2 297 18,5

dont : formations d'ingénieurs (1) 372 731 788 854 902 1 095 1 091 1 195 1 145 12,1
Autre formations d'ingénieurs 
non universitaires (1) 1 789 2 902 3 342 4 072 4 503 5 409 6 138 6 748 7 151 10,5
Écoles de commerce, gestion, 
vente et comptabilité 2 519 5 424 6 273 7 457 8 408 9 983 9 944 11 047 10 570 12,1
Écoles supérieures artistiques 
et culturelles (3) 5 328 5 317 5 303 6 146 6 721 7 457 7 762 8 459 8 606 13,3
Écoles paramédicales et sociales (4) 1 289 681 678 1 321 1 442 1 064 1 231 1 823 1 823 1,4
Autres écoles et formations (5) 8 671 8 100 8 001 8 351 9 161 9 476 11 486 12 157 13 021 13,4
France métropolitaine + DOM 161 148 160 533 174 557 196 748 221 471 244 335 255 585 265 710 263 126 11,7
En % du nombre total d'étudiants 9,4 7,5 8,1 9,1 10,0 10,8 11,3 11,6 11,7

(1) Y compris les formations d'ingénieurs en partenariat.
(2) Y compris post-BTS et DSAA en 1990-1991.
(3) Y compris écoles supérieures d'architecture, de journalisme et de communication.
(4) Estimation pour 2001-2002, données 2005 pour 2006.
(5) Groupe non homogène.
(6) En % du nombre total d'étudiants.

RERS_2007.qxd  1/08/07  14:18  Page 201


